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ARTICLE 54

Rédiger ainsi l’alinéa 18 : 

« 5° Un projet sanitaire et social, comportant notamment des actions en faveur de la mixité sociale 
et de l’adaptation de l’offre de logement, de l’accès aux soins, de services publics et de services de 
santé destinés aux personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’assurer le succès de ces opérations de revitalisation de territoire et dans la logique de la 
présente loi, il convient de stimuler l’ensemble de l’écosystème du territoire concerné. Or, les 
enjeux sanitaires et sociaux s’y inscrivent pleinement.

En effet, comme le montre le rapport conjoint du Conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD) et de l’Inspection générale des finances (IGF) de juillet 2016 
relatif à la « revitalisation commerciale des centres-villes », « la dévitalisation des villes est liée 
également à la diminution des équipements comme ceux des services de soins ». Il apparaît ainsi 
nécessaire de mettre en œuvre, dans les zones où l’offre de soin est défaillante ou lacunaire, des 
actions visant à faciliter l’installation de praticiens.

En outre, il convient également d’inclure dans ce projet des mesures à destination des personnes en 
situation de handicap et pas seulement aux personnes en perte d’autonomie. 


